
 

 

1/3 

 

                                                             A Chaponnay, le 23 février 2018 
 

 

C. A. R. A. R. 
 

Compte-rendu  
de 

la Réunion du Bureau Directeur élargi 
 

du mercredi 21 février 2018 
 
à 
 

CHAPONNAY 
 

 
 
 

Présents : 
 
G. AMBLARD, C. BUATHIER, P. CARRE, Y. CHENAL, J.P. FALCONNAT, J.C. GROS,  
R. ROUVEURE 
 
1. Tour de table : 

 
Tour et présentation de Robert ROUVEURE, nouveau Président du Comité Drôme-Ardèche, et de 
Gérard AMBLARD, Trésorier Général de la Ligue AuRA. 
 
2. Match France-Angleterre Féminines (Yves CHENAL) 

 

 10 mars 2018 au Stade des Alpes à Grenoble 

 Rappel du dispositif 

 6 000 places gratuites attribuées par la F.F.R.  
     (E.D.R., Féminines, Bénévoles accompagnants) 

 Pas d’engagement de la C.A.R.A.R. dans l’achat collectif de places 

 Chaque C.T. s’organise avec ses clubs et avec ses sélections pour les réservations 
 
3. Journées finales M 15 ans Interdépartemental 

 

 Financement par la C.A.R.A.R. 

 Budget à finaliser avec la Commission M15 ans sur la base de l’action menée en 2017 
 
4. Actions E.T.R. 

 

 Validation des actions proposées par Jérôme GARDON  
(Actions n°4, 5, 6 et 7 voir  liste ci-jointe) 

 Total des dépenses prévues pour ces actions  =  2 746,00 € 
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5. Actions Féminines  

 

 Stage de TIGNES en août 2018, à valider par le Bureau Directeur de la Ligue  
le 10 mars 2018, pour le financement définitif. 

 

 Journée « Rugby total » M10 – M12 ans à La Verpillière 
Total C.A.R.A.R. = 1 590,00 € 

 

 Stage de perfectionnement M 15 ans à Montbonnot le 10 mars 2018 
Total C.A.R.A.R. = 1 152,00 € 

 

 Tournoi Seven M 18ans Sud Est à Chassieu le 26 mai 2018 
Total C.A.R.A.R. = 1 000,00 € 

 

 Stage Seven M 18ans les 19 et 20 avril 2018 à Vichy ou Issoire 
Total C.A.R.A.R. = environ 2 000,00 €  (à confirmer, en attente de chiffrage) 

 

 Développement de la pratique le 24 février 2018 à la Côte Saint André 
Total C.A.R.A.R. = 200,00 € 

 

 Sélections Détections M 18ans (AuRA N3) à Tignes en août 2018 
Estimation à hauteur de 4 500,00 €  (à confirmer par la Ligue AuRA) 

 

6. M 14ans (Journées finales) 
 

 Toutes les actions ont été validées 
 

 Prévision d’environ 4 000 € maximum, en prenant en compte le cahier des charges fédéral 
 

 Projet financier à élaborer et fournir, en tenant compte des finances de la C.A.R.A.R. et des 
bilans des Saisons précédentes (voir avec Gaby FABREGOULE) 
 

 

7. Point financier 
 

 Jean-Claude GROS présente la situation financière  
 

 Le total des Disponibilités s’élève à 24 498,34 € au 15/02/2018 (voir pièce jointe) 
 

 Relance des clubs à propos du règlement des sommes dues 
 

 Compensation financière pour chaque C.T. Rhône Alpes,  à l’arrêt du CHIR 
 

8. Subventions Région 
 

 Contact avec Philipe FONTAINE Responsable du dispositif pour les demandes de 
subventions à la Région Auvergne Rhône Alpes 
 

 Toutes les demandes sont informatisées et sont faites par la C.A.R.A.R. 
 

 Dossier suivi les années précédentes par Yves CHENAL et Michel GROS 
 

 La demande pour les actions futures doivent se faire par la Ligue AuRA : 
… Pour le CNDS 
… pour la Région AuRA 
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 Le Dossier Région doit être établi avant le 10 mars 2018 (Yves CHENAL, M. KELLIN) 
 

 Fiches actions 2017-2018 : 
… Recherche Performance et Haut Niveau 
… Scolaire et apprentis 
… Rugby pour tous 
… Prévention Santé 
… Achat matériel 

 
9. Organisation 2018-2019 

 

 Prise en charge par la Ligue AuRA 
 

 Demande Dossier/Coordonnées par Marion KELLIN en collaboration avec Yves CHENAL 
 

 Dossier Région (demande informatisée) avant le 10 mars 2018 
 

 Dossier CNDS : Contact à prendre très rapidement avec J.P. FABRIS de la DRDJSCS 
 

10. Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires de la C.A.R.A.R 
 

 Le Bureau Directeur décide d’organiser l’Assemblée Générale Ordinaire pour la Saison 
2017-2018 et l’Assemblée Générale Extraordinaire pour la dissolution et la dévolution des 
biens en juin 2018 à CHAPONNAY (Date à préciser) 
Lors de l’A.G. Extraordinaire, il sera proposé et soumis au vote des membres, de transférer 
l’ensemble des biens mobiliers à la Ligue AuRA, après avoir assumé le financement de 
toutes les actions programmées et réalisées en 2017-2018. 
 
 

 
       L’ordre du jour étant épuisé, la Séance est levée à 10 heures 
 
 

 
                                     Le Secrétaire de Séance 

 
 

                                                         Patrick Carré 
 
 

Pièces jointes : 

 Note de fonctionnement ETR CARAR, de février à juin 2018 

 Situation financière au 15 février 2018 
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